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LE PREMIER PARC ÉOLIEN CITOYEN 
DE CHARENTE-MARITIME

Le parc éolien d’Andilly-les-Marais (PEAM) a été initié à partir de 2017 par la 
commune, l’association ANE!rs17 et la Communauté de Communes Aunis 
Atlantique, qui créent en 2022 la société coopérative COOPEC. En 2025, 
celle-ci réunit notamment plus de 380 citoyen·nes et 12 collectivités.

Également sociétaire de COOPEC, Énergie Partagée a investi 210 000 € 

pour co-financer le projet sur le long terme, et a avancé 550 000 € de 

trésorerie pour faciliter la collecte locale. Au total, COOPEC a apporté 1,2 

million d’euros de financement citoyen. Le parc éolien a coûté 33,8 millions 

d’euros, financés en fonds propres et emprunts bancaires.

L’électricité est vendue à Enercoop dans le cadre d’un contrat d’achat 

direct d’énergie renouvelable (PPA) à un prix fixé pour 25 ans.

UN PROJET EXEMPLAIRE, MAÎTRISÉ PAR 
LES CITOYENS

COOPEC est actionnaire de la société de projet PEAM au côté du 

développeur Valorem et de Terra Energies, un fonds d’investissement de la 

Région Nouvelle-Aquitaine. COOPEC détient 31 % du capital mais dispose 

de la majorité des voix pour la prise des décisions. Cette configuration 

particulière garantit une gouvernance citoyenne du projet.

De surcroît, des ateliers avec les habitants ont eu lieu au fil du 

développement du parc éolien, et un comité de suivi ouvert au public 

se réunit tous les 6 mois pendant toute la vie du parc pour assurer une 

transparence sur le projet. L’exemplarité de celui-ci est reconnue par le 

Label Énergie Partagée, seul label qualité dans le secteur des énergies 

renouvelables, qui évalue les projets selon 15 critères détaillés.

Pour soutenir les projets citoyens à venir, dans la région et au-delà, vous 
pouvez faire agir votre épargne en souscrivant des actions Énergie Partagée 
sur www.energie-partagee.org/souscrire.

LE PARC ÉOLIEN D’ANDILLY EN BREF

LE PROJET
Un parc éolien voulu, co-
développé et maîtrisé par 
la commune d’Andilly-les-
Marais, des collectivités 
locales et plus de 380 
habitant·es du territoire.

L’IMPACT
Les 3 éoliennes (puissance 
totale : 16,8 MW)  
produisent 48,5 GWh/an 
 d’électricité, soit la 
consommation annuelle 
de 40 300 personnes (hors 
chauffage et eau chaude).

LE PETIT PLUS
Sur 25 ans, le projet 
consacrera 1 550 000 € au 
financement d’actions de 
sobriété énergétique sur le 
territoire Aunis Atlantique.

INVESTISSEZ-VOUS DANS LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE AVEC ÉNERGIE PARTAGÉE !

LE MOT DU PORTEUR

 Ensemble, collectivités territoriales et 
citoyens, nous nous ré-approprions 
localement la production d’énergie. 
Avec la démarche citoyenne, les 
acteurs locaux sont à la manœuvre, 
et les territoires bénéficient des 
retombées positives !

Bertrand Cardinal,
président de la COOPEC
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2017

La commune consulte 
des développeurs 
éoliens en exigeant 
l’ouverture du capital 
aux citoyens

2018

Implication de 
l’association ANE!rs17 

et sélection du 
développeur Valorem

LE PARC ÉOLIEN D’ANDILLY EN DATES

2019
Début des études 
techniques et 
environnementales

2020
Premier atelier avec 

les habitants

2021
Enquête publique ; 
création de la société 
de projet (PEAM)

2022

Création de la 
COOPEC avec 

l’apport des actions 
de PEAM ; Énergie 

Partagée investit

2023

Démarrage du 
chantier ; poursuite de 
la levée de fonds de 
COOPEC

2025
Inauguration ; 
premières actions de 
sobriété énergétique

2024

Mise en service du 
parc ; signature du 

PPA sur 25 ans avec 
Enercoop
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Maîtrisé par des acteurs du territoire, ce 
projet permet une réappropriation locale de 

la production d’énergie renouvelable. Énergie 
Partagée a co-financé le projet, a conseillé les 
porteurs au cours du développement, et a avancé 
de la trésorerie pour que la coopérative anime 
sa levée de fonds sans contrainte. Avec Énergie 
Partagée, les citoyens peuvent soutenir ce projet 
citoyen et bien d’autres !

Erwan Boumard, directeur d’Énergie Partagée

L’AVIS D’ÉNERGIE PARTAGÉE
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SOUSCRIRE À ÉNERGIE PARTAGÉE

Énergie Partagée accompagne et finance les projets de production 
d’énergie renouvelable portés et maîtrisés par les acteurs de 
territoires : habitants et collectivités locales. Énergie Partagée 
Investissement permet à chacun·e de prendre part à la transition 
énergétique en investissant, à partir d’une action, dans les projets 
d’intérêt général (éoliens, solaires, hydroélectriques, bois-énergie, 
etc.) qui se développent partout en France.

www.energie-partagee.org
Découvrez tous nos projets et souscrivez sur le site :

www.energie-partagee.org

contact@energie-partagee.org
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